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The Governments of the Member States and the Commissiori of the European
Communities were represented as follows:

Be Ig j.um :

Mr Jean-Lux DEHAENE

qsnuer!-.

Mr Kaj IKAST

Germany:

Mr Günther KRAUSE

Mr Wolfgang GRÔBL

Greece:

Mr Georges SARRE

Mr K. STEFANAKOS Secretary-General

Spain :

Mr José BORRELL Minister for publrc Works and
Transport

France :

Mr Louis BESSON

Deputy Prime Minister and Minrster
for Communications

Minister for Transport

Federal Minister for Transport

Parliamentary State Secretary,
Federal Ministry of Transport

Minister attached to the Minister for
Infrastructure, Housr-ng, Transport
and the Sea, with responsibrlity for
Housing

State Secretary attached to the
Minister for Infrastructure, Housing,
Transport and the Sea, with
responsibility for Road and River
Transport
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Ireland:

Mr Denis LYONS

I taly :

Mr Gualtiero NEPI

Luxembourg:

Mr Robert GOEBBELS

Netherlands:

Mrs Hanja MAIJ-I{EGGEN

Portugal:

Mr Jorge MENDES ANTAS

Unrted Kingdom:

Mr Malcolm RIFKIND

Commission:

Sir Leon BRITTAN
Mr KareMN MIERT
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Deputy Minister for Tourism,
Department of Tourism and Transport

State Secretary, Ministry of Transport

Minister for Transport

Minister for Transport and PubIic
Uorks

State Secretary, Ministry of Transport

Secretary of State for Transport

o

oo

Vice-Pres ident
Member
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SWITZERLAND AND YUGOSLAVIA)

On the basis of a

discussion on the

transit (Austria,

detailed report
progress of the

Switzerland and

by Mr VAN MIERT,

negotiations with
Yugoslavia).

the Council held a detailed
the three third countries of

The Council welcomed the conclusion of the negotiations with Yugoslavia and noted

that the Commission had recently initialled the relevant Agreement. The Council

asked the Commission to forward the text of the draft Agreement as soon as

possible so that it could be signed without delay.

The Council noted the progress made in the negotiations wj.th Austrra and

Switzerland and asked the Commr.ssion to press ahead so as to complete them if
possible by mid May although the negotiating mandate would remain valid until the

end of June.

The Council welcomed the Commissionrs approach of continurng the negotrations on

the basis of an ilenvironmental modelrrwhrch would maintain the present number of
heavy goods vehicles in transit and allowed for a possible increase in the context
of a reduction in pollution caused by transit traffic. This approach should be

implemented by a simple and non-bureaucratic system, and the Community and the

Member States should be involved in its management. The other outstanding road

transport questions should be resolved in the context of this approach.
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0n the question of the tonnage limits imposed

vehicles, the Council asked the Commission to
for exemption which might be granted for such

by Switzerland

investigate alI
vehic Ies .
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on heavy goods

the poss ibi I j. t ies

FinalIy, the Counci

the progress of the

I instructed the Permanent

negotiations in the light
Representatives Committee to monitor

of the Commissionrs interim reports.
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RAI LWAYS

RAILUAY DEVELOPMENT

The Council held an initial policy debate on the aims of the proposal for a

Directive on the development of the Community railways. The purpose of this
Directive j-s to clarify the relationship betureen the railways and the State and

to establish the conditions whereby the technical advantages offered by rail can

be fuIIy exploited.

Specifically, the aim of the proposal is to Iay the foundations for the creation
of a Community railway system which is adapted to the needs of a single transport
market. lrllth that market in mind, the Commission believes that the raiJ.ways

offer genuine prospects for expansion in comparison $Jith other modes of transport
because of the economies of space and the energy savings which they can achieve
and their environmentally friendly nature.

On the basis of a note from the Presidency, the Council examined the following
objectives in particular:

- opening of national networks to railway carriers other than existing public
undertakings;

- financial restructuring of the existing public railway undertakings through the
introduction of arrangements for absorbing debts incurred in the past rn order
to create a sound financial situation;

- Iegal autonomy of railway undertakings and reinforcement of thej-r operatronal
rndependence;

- di.stinction beth,een the operation of the infrastructure and the provislon of
transport services;
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infrastructure of

established and to
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ional groupings of railway undertakings

the Member States in which the grouped

transit via the infrastructure of the
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to have access to the

undertakings are

other Member States.

At the end of the debate, the council instructed the Permanent

commrttee to press on with its discussions so as to enable the

the Drrective at its next meeting on 20 June'

Represent at ives

Council to aPProve

The council also asked the commission to propose surtable measures at an early

date for advanci.ng technical harmonization in the railway sector.

PUBLIC SERVICE

The Council discussed a proposal for amending Regulation No 1191169 on action by

Member states concerning the obligations rnherent in the concept of a pubLic

servicerntransportbyrail,roadandinl'andwaterway'

Other than for certain transport undertakings or the supply of certain services'

this proposal would remove the obligations inherent in the concept of a public

service as rmposed by the Member states on transport by rail, road and inland

v/atervÿay and would introduce an optional system of public service contracts' The

competent authorities of a Member State and the transport undertakings would

negotiate the conditions and detailed procedures for the provision of a public

service ln a contract.

At the end of the discusslon, the Council:

- noted a broad convergence of vtews on the draft Re8ulation;
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- noted that some delegations had established a link beth,een the draft Regulatron
and the proposal for a Directive on the development of the Community raj.lways;

- accordingly instructed the Permanent Representatives Committee to finalize the
draft Regulation in the tight of the guidelines to be established when the
proposed Directive was examined, with a view to both the Regulation and the
Directive being adopted at the Council meeting on 20 and 21 June 1991.

COMBINED CARRIAGE OF GOODS

The Council adopted a Directive amending Directive 75l130/EEC on the
establishment of common rules for certain types of combined carriage of goods

between Member States.

By means of this Directive the Council intends to develop the combined carriage
of goods further.

Increased use of this method of carriage as a substitute for long-distance
intra-Community road haulage should help to resolve the growing problems of:

- road congestion, as well as damage to the environment and the undermining of
road safety;

- the boom in trade which the large single nrarket wirl bring in 1993;

- the increased demand for the carriage of goods brought about by the opening up

of Eastern Europe;

- transit across certain third countries.

(See also Press Release No 10822/90 of 1? December 1990).
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ROAD TRAFFIC

DRIVING LICENCE

The Council discussed the progress made on the proposal for a second Directive on

the driving Iicence. This Directive should replace Directive 80/1263/EEC and rs

designed in particular to ensure the mutual recognition of each Member State's
drj.ving Iicences throughout the Community, regardless of the State of residence

of the holder.

The Council:

- noted the stage reached in discussions on this question;

- in this connection, noted with satisfaction that substantiaL progress had been

made by the relevant Council bodies;

- instructed the Permanent Representatives Committee to continue examining the

outstanding problems so as to enable the Council to take a decision on the

matter at its meeting in June 1991.

ROADIT,0RTHINESS TESTS FOR VEHICLES

- Test standards and methods

The Council adopted a Directive amending Directive 77/143/EEC on the

approximation of the laws of the Member States relating to roadworthiness tests

for motor vehicles and their trailers.
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Directive 77/143/EEC established the principle of compulsory roadworthrness
tests for certain categories of vehicles, but the standards and methods used

for the tests have remained unharmonized at Community level. It has therefore
been impossible to Suarantee the same level of safety and environmental
friendliness in aII the Member States. The new Directive sets out to harmonize
test standards and methods, in particular by:

= establishing a system whereby the Council will, on the basis of proposals
from the Commission, adopt separate Directives Iaying down the standards and

methods for testing the points listed in Annex II to Directive 77/143/EEC;

= setting up a Committee on adaptation to technical progress of the resulting
technical standards.

- Extension to priva_tg udrs

The councll examined in detail a proposal for a Directive amendlng

Dj.rective 77/143(EEC to cover private cars; following the adoption of
Directive 88/449/EEC, that Directive now covers heavy lorries, coaches and

buses, taxis and ambulances, light goods vehicles and minr.-buses.

,\t the end of its discussion, the councir, noting that there h,as broad
agreement on the key aspects of the proposal, instructed the Permanent

Representatives Committee to press ahead h,ith examining the proposal so as to
enable it to take a decision at its June meeting.
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ROAD TRANSPORÎ TAXATION

The Council hetd an exchange of views on the draft conclusions prepared by the

Presidency and noted that the ECOFIN Council would be examining them at its
forthcoming meeting on I April 1991.

Further to the instructions from the European Council in Rome on 14 and

15 December 1990 and on the basis of the recent proposals submitted by the

Commission, the Council must decide in favour of a consistent Community approach
(excise duties on fuel, taxes and tolls) with regard to the taxation of road

transport to be implemented in parallel with the process of Iiberalizing
activities in the transport sector.
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AIR TRANSPORT

SITUATION OF AIRLINES

on the basis of the commission communication to the Member states of
20 February 1991 and additional information provided by sir Leon BRITTAN and
Mr vAN MIERT' the council held an exchange of views on the temporary measures tobe taken to arleviate the effects of the Gutf uar on community airrines.

PREDATORY FARES AND OTHER PREDATORY PRACTICES

By a qualified majority, the council agreed on a proposar for a councrr.
Regulation amending Regulation (EEC) No 3g?5/g? laying down the procedure for theapplication of the rules on competition to undertakings in the air transport
sect or.

Thi.s amendment will enable the Commission to
to combat predatory fares and other predatory
sector.

adopt temporary emergency measures
practices in the air transport

The council instructed the Permanent Representatives committee to have the draft
Regulation finalized for formal adoption at a forthcoming council meetrng.

IR TRANSPORT

The Council noted bJith
between the Commission

reached an agreement.

The Council hoped that
of the draft agreement

satisfaction that on completion of
and Norway and Sweden on 20 March

the negotiations
1991, the parties had

the Commission would as soon as
for adoption.

possible forward the text
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This agreement wilI cover the acceptance by Norway and Sweden of the rracquis

communautairerr, the rules on competition and future legislation on air transport.

AIR CARGO

Mr VAN MIERT introduced the report forwarded by the Commission to the Council on

26 March 1991 on the definition of rrCommunity air cargo carrierrt as provided for
in the existing Regulation on the operation of air cargo services.

The Council discussed this matter and instructed the Permanent Representatives

Committee to continue examining the question in the light of its discussion.
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MI SCELLANEOUS DEC ISIONS

Iraq/Kuwait embarqo

The Council adopted a Regulation amending for the third time Regulation (EEC)

No 2340/90 preventing trade by the Community as regards Iraq and Kuwait.

This amendment will enable the Community henceforth to provide Iraq, in addrtion
to medicines and food products intended for humanitarian purposes, with other
products for medical use, subiect to their being supplied under the strict
supervision of the Community or of the Government of a Member State or of any

suitable humanitarian aid organization.

Relations with the EFTA countries: EEA negotiations

The Council authorized the Commission to extend the negotiations on the creation
of the EEA to cover ECSC products.

Trade policy

The Council adopted a Decision authorizing extension or tacit renewal of certain
trade agreements concluded between Member States and third countries.

Spray-suppression systems of certain categories of motor vehicles

The Council adopted a Directive on the approximation of the Iaws of the Member

States relating to the spray-suppression systems of certain categories of motor

vehrcles and their trailers.
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Travellers t allowances

The Council adopted the Directive amending Directive 69/169/EEC regarding
allowances on tax-paid purchases made in the course of intra-Community travel,
specifically covering the derogation granted to the Kingdonr of Denmark and to
Ireland as regards duty-free import arrangements for travellers (see ECOFIN

Council Press Release No 5198191 of 18 March 1991).

The Council gave its assent

- pursuant to Article 54, second paragraph, of the ECSC Treaty, for the granting
of a loan to Eurotunnel Finance SA and Eurotunnel Finance Ltd.;

- pursuant to Article 56(2)(a) of the ECSC lrea ', .eerning

= Industria de Turbo-Propulsores SA (Spain)

= E.N. HULLERAS deL Norte SA (Spain).

Appointment

The Council replaced a member of the Advisory Committee on Safety, Hygiene and

Health Protection at work for the remainder of his term of office.
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DU SERVICE DU PORTE-PAROLE
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Consel I transports du 27 mars 1991 (Bruno JULTEN)

Le Consall s'artlculera autour dc trols thèmes lmportants :

La po! ltlque ferrovlalre de la Communauté à laquel le M. Van Mlert
souhalte donner un vérltable 6lan on 1991 après que de réels progrès
alent êté enreglstrês au cours des années précédentes dans lcs polltlques
des transports aôrlens et routlers.

- La négoclat lon d'un aecord de translt avec l'Autr lche, la Sulsse et la
Yougoslavle qu! représente un enJeu lmportant pour la clrculatlon
communautalre dans le cadre du grand marché et de l'ouverture â l'Est.

- Les problèmes llés à la sêcurtt6 routlère (permls de condulre, contrôte
technlque, rapport sur la sâcurtté routtère).

1. Los accords de translt avec les pays tlers

Le Commlssalre Van Mlert fera rapport au Consell sur l'état d'avancement
des négoclat lons avoc les trols pays concernés et les Mlnlstres des
transports de !'Autrlche (M. Strelcher) ot de ta Sutsse (M. Ogt) seront
les hôtes à d6jeuner de la Préstdence.

L'accord do translt avêc la Yougoslavlc est prat lquement acquls, I I

devralt âtre slgné dans les prochalnes semalnes. Cet accord qul a été
I lé à l'adopt lon du trolslàme protocole f lnancler avec la Yougoslavle
(permettant à ce pays d6 modernlser son réseau de transport) est
caractér lsâ par l'augmentat lon du nombre d'autor lsat lons de transl t
accordôes (+ 5 X par an).

- Pour la Sutsse et l'Autrlche, l'accord envlsagé comporte trols part les
dlstlnctes mals complémentalres, le translt routler, le développement du
transpor t comblné par ra I I , la dêf lnlt lon d'un "camlon propre". Les deur
dernfers volets de l'accord sont prat lquement prêts. par contre, dês
pourpar lcrs se poursulvent sur le trans l t rout ler sur la base d'une
solutlon récemment proposée par lo Commlssalre Van Mlert au Chanceller
d'Autrlche pour débloquer une négoclatlon dlf f lclle. Les dlscusslons en
cours s'or lentent sur la vole d'une I lmltat lon annuel le globale de la
pollut lon par les camlons (sur la base des émlsslons de monoxyde
d'azote). Le Commlssalre lndlquora les opt lons technlquos en dlscusslon
qul devralent permettre un malntlen, volre une augmentatlon du traflc
routler tout on I lmltant les nulsances pour les rlveralns, permettant
alnsl d'apporter une solut lon conJolnte aur ex lgences et aux souhalts des
transporteurs communautalres et aux r lveralns des pays de translt.

s'll s'avèrê qu'un accord polltlque sur les bases proposées et négoclées
n'est pas réallsable, lê commlssalre envlsage do transférer la
négoclatlon dans le cadre global de l'EEE.



Sl logMlnlstr6s accuêl I lent f avorablement les opt lons des négoclateurs,
les pourpar lêrs technlques devront sê poursulvre sur la baso dee
orlcntatlons en Consel I pour flxer les modal ltés pratlques préclses d'un
éventuel aeeord.

2. Polltlque commune des chemlns de fer

Dans sa communlcatlon du ler dêcembre 1989 (COM(89) 564), la Commlsslon
analyse la sltuatlon dos chemlns de fer de la Communauté. Elle développe
une sérlc de prlnclpes et elle soumet au Consell les condltlons
permettant aux chemlns de fer de fonctlonner efflcacement dans le cadre
du grand marchê. Ca document comporte une sérle de quatre proposltlons.

a) La proposltlon de dlrectlve concernant les transports comblnês do
marchandlsos entre Etats membres (llbérallatlon des parcours lnltlaux et
termlnaux, tarlf lcatlon, êxemptlon de taxes) a falt l'obJet d'un accord
de prlnclpe au Consell du 17 décembre 1990. Elle sera adoptée en polnt A
lors de ce Conscl l.

b) Le développernent du réseau européen de traln à grande vltcsso a falt
l'obJet d'unc étude foulllée, de I'ldentlflcatlon des malllons c1és et de
proposltlon d'harmonlsat lon (volr P 98 du 5/12/90). Le Consell de
décembre 1990 a adopt6 sur la base de ce rapport une résolutlon lnvltant
la Comlsslon à approfondlr l'ensomble de ces suJets.

c) La proposltlon dê Dlr6ctlve relatlve au dâveloppement des chemlns de
fer de la Coouunautâ constltue la plèce maltresse de la proposltlon de la
Commlsslc.n. Le groupe de travall du Consell consldérant que l'analyse de
la sltuatlon actuelle de la Commlsslon (développement lnsuf f lsant des
chomlns de for, cu égard à leurs nombreux avantages, en ralson de leur
organlsatlon actuelle) et les mesurês proposées constltuant un6 bonne
base de dlscusslon, le Consell procèdera à un débat d'orlentatlon
approfondl sur les obJectlfs de la proposltlon de Dlrectlve centré sur
sos prlnclpaux aspocts, à savolr :

s6parat lon (organ lque et gest lonna I re) dos
|'act tvl té d'exploltat lon des chemlns d6 fêr,
-, drolt cle regroupemonts lnternatlonaur de compagnles d'exploltat lon,
- accès aux lnfrastructures pour ces regroupements,
- assalnlssemsnt f lnancler des compagnles d'êxploltat lon.

ll est clalr que la proposltlon de la Commlsslon n'a pas pour but
d'lmposer les relat lons entre Etat et compagnles de chemln de fer nl les
conrlltlons d'agrêment de la ou des compagnles des chemlns de far par un
Etat membre. Le but dê la proposltlon de la Commlsslon est de mettre fln
â aes monopoles natlonaux en réorganlsant les compagnles de manlère à ce
quo :

- unc plus grande transparence se réallse au nlveau de l'lnfrastructure
et des droltg d'ut ll lsat lon de cette lnf rastructure.

- une concurronce pulsse se développer entre compagnles exploltantes sur
la base decrltàres commerclaux,

le modo de transport chemln de fer concurrenco llbrement et sur un pled
d'égallté les autres modes de transport (l'utlllsateur garde les
lnfrastructures, la maltrlse de son outll dont le cholx est guldé par son
cl lent, I I retr lbue les lnfrastructures),

l'harmonlsat lon et la concurrence découlent de la réorganlsat lon.

I nfrast ructures de



Le débat au Consell permettra d'orlenter lês détlUératlons du groupe de

travall en vue d'arrlver à un accord lors du prochaln Consell de Juln.

d) Le Consell procèdera enf ln à l'examen du proJet de ràglernent relat lf à

la notton de servlce publlc dans le domalne du transport. Ce règlement a

pour but d'lntrodulre uno plus grande transparence dans l'exerclce
d'actlvltés I lées au servlce publ lc en prévoyant notamment la passatlon
de contrats de sorvlce publlc entre les Etats membres et les entreprlses
de transport.

3. La sêcurlté routlère

- Contrôle technlque des vânlcules à motour
Le Consell devralt adopter en polnt A une modlflcatlon à la Dlrectlve sur
le contrôte technlque (Dlrect tve 77/143) qul prévolt l'lnstaurat lon au

1er Janvler 1992 d'un Comlt6 (typo I I la) composé do représentants des

Etats membres et présldé par un représentant de la Commlsslon pour

l'adaptat lon au progrès technlque des dlrect lves relat lves au contrôle
technlque au fur of à mesure que de nouveaux développements apparalssent.

Le Consel I consldèrera l'extenslon aux véhlcules pr lvés dos

dlsposltlons de contrôle technlque qul concernênt déJà tous les véhlcules
utllltalres (dlrectlve 77/14ï. La Commlsslon a prévu qu'un premler
contrô I e pu I sse être opér6 quatre années apràs I a prem I ère
lmmatrlculatlon puls au bout de 6 ans et ensulte tous les ans. Hult Etats
membres ont déJà tnstaurâ l6 contrôle technlque pour los véh lcules
pr lvés. En déplt d'un compromls de la Présldence qul prévolt l'entrée en

vlgueur de la Dlrect lve deux ans après son adopt lon et I'appl lcat lon
progrosstve des dlsposltlons dans les Etats membres gul n'ont pas encore
lnstauré le Contrôle technlque (DK, lRL, l, P), ll semblo qu'un compromls
ne pulsse pas êncorê se dégager lors de ce Consoll sur cette proposltlon
trèS lmportante pour le renforcement de la sécurlté routlère.

- Dlrectlvo sur le permls de condulre
ll er lste dérà une dlrect lve relat lve à t 'tnstaurat lon d'un permls de

condutre communautalre (80/1263). El le établ lt un modèlê communautalre de
permls de condulre et permet â un cltoyen d'un Etat membre d'échanger son
permls contro celul dô l'Etat de résldence lorsqu'll a t!'ansféré sa

râsldence. Toutefols, des dl fférences parfols lmportantes entre les
léglslat lons nat lonales subslstent (âge dos conducteurs, catégor les de

véhlcules, format lon).

La proposltlon actuelle vlse à supprlmer ces dlfférences et à assurer la
reconnalssnce mutuel le dans toute la Communauté aes permls de condulre
Oél lvrés par un Etat membre, quelque solt le I leu de résldence du

tltulalre. Le proJet n'est pas mtr pour un accord lors do ce Consell et
la présldence souhalte apràs la présentatlon de l'ôtat actuel des travaux
au seln du groupo de traval I du Consel l, obtenlr des Mlnlstres une

lmpulslon pol ltlque nécessalre pour résoudre lês problèmes en suspens
avant le prochaln Consel I des Mlnlstres de Juln.

- Le rapport sur la sécurlt6 routlère récemment remls à la Commlsslon par

un groupo d'experts sera présenté à la Commlsslon (lP 139 du 19/02/91).



4. Autres polnts à l'ordre du Jour

Le Consol ! examlnora pluslours polnts dans le domalne aér len :

une communlcat lon de la Commlsslon sur la sltuat lon des compagnles
aér I ennas,

les dlspoqltlons de l'accord aérlen Norvège/Suède négoclé par ta
commlsslon (état d'avancement des négoclat lons - volr P 103 du '12/,t2/go).
Les négoclatlons Bont termlnées et 1e proJet d'accord sora lncessamment
soumls Au Par lcmont et Au Consell. I I prévolt l'appllcat lon complète de
l'acquls communautalre dans le domalne a6rlen y comprls dans le domalne
dê la cçneurronco.

la "léf tnltlon des transporteurs communautalres de frêt (potnt 6n
suspcns sur !e projet de dlrectlvo sur lequel le Consell est arrlvé â un
accord pol I t lquc on décembro 1990),

les tarlfs ct autres pratlques de bradage dont t'lntârêt a été ravlvé
par la crlse du Golfe.

Enf ln plusleure polnts à l 'ordre du Jour du Conseil f eront t ,obJet d,une
présentat lon orale de la Commlsslon :

- présentatlon dq rapport 2OOO (volr lP 40 du 21 l}t/91)
rapport sur la conférnece de révlelon de la Conventlon relatlve à un

code de condulte dce conférences marltlmes,
- conférence de Prague sur les transports en Europe (octobre 1gg1), sur
la coordlnatlon des polltlques de transport dans tous les Etats européens
en vue de déf lnlr les pr lor ltés pour la réal lsat lon de proJets d'lntérêt
européen,
- harmonlsatlon flscalo dans le domalne du transport routler,
- conséquences des hostllltés du Golfe sur les compagnles aérlennes.

Amltlés,

B. DETHOMAS

G/'h----a



Brurel les, le 27 mars 1991

M)TE BIO(91) 99 (Sulte 1) AUx BUREAUX lüTlOtlAUX
cc aur nembres du Servlce du Porte-Parole

CONSEIL TRANSPORT - 27 nars 1991

Chenlns dc fer

Le Conseit a débuté par l'examen du proJet do directlve relatlve au
"développenent du systène de chcnlns dc fcr curopôcns". Comne l'avait
souhaité la Présiclence, ce premlor ctébat général s'est concentré sur cinq
quest lons cle f ond, à savo ir :

Drolt d'étab! issemont des compagnies ferroviaires
Restructurat ion f inancière des compagnies
Autonomlo cles compagnies ferrovialres
Séparatlon entre l'infrastructure et son erploitation
Droit de transit aux compagnies internationales (regroupement des
compagn les nat iona les) .

Le Commissaire Van Miert a indiqué que ce projet était destiné à élaborer
les étéments d'une pol it ique basée sur la concurronco et l'oîî lcactté
afln que les compagnles ferroviaires répondent aux nouvol les opportunltés
du marchê et aux conditions du grand marché. D'autre part, les options
proposées par la Commission devraient permettre une plus grande
transparence et une mei I leure compét itivlté des compagnies ferroviaires.
C'est certes une proposition audacieuse mais tout à fait logique dans la
porspective de développem€nt d6 l'Europe. M. van Miêrt a souhaité que le
Consoll adopte Ies Ilgnes de conduite proposées. ll a indlqué qu'il étatt
prêt à taire prouve de f leribilité (progrossivité et échéancier) pour
arrlver aux objectifs flxés.

La réactlon des Etats membres a été dans l'ensemble posltlve ot le
Préslctent du Consei I a mandaté te Coreper pour qu'i t aproffondisse
l'analyse des questions qui ont été posées au Conseil en y ad)oignant
I 'harmon i sat ion techn i que et I a sécur i té.

En conclusion, le Commissaire s'est félicité du débat qul a apporté des
clariflcations. I I a soul igné que l'harmonisation technique ne pouvait
pas être un préalabte à ta réorganisation des chemins de îer, mais
qu'elle devait aller de pair avec celle-ci. ll s'ost en outre ctéctaré
prêt à tenir compte dans l'accomplissement ctes obJectifs de la sltuatlon
particulière qui eriste dans chaque Etat membre (c'est le cas pour les
dettes du passé). A titre d'illustration de la f leribilité dont il était
prêt â faire prouvo, !e Commissaire a mentionné que dans la séparation
entre la gest ion des inf rastructures ferrovialres et leur erploitat ion
par les compagnies, il était prêt, dans un premier stade, à accepter une
séparation comptable avant de passer aux étapes ultérieures.

Le Consei I a eraminé rapidement l'état d'avancement du projot de
'règlement sur ta notlon de servlce publ !c" dans les domalnes
ferroviaire, routior et de la navigation intérieure. lt a constaté que
quelquos points techniques nécessitaient uno miso au point. C'est
pourquoi ce dossier f inalisé sera soumis au prochain Consoil du'mois de
Juln, après un dornlor examen au Coropor
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Accords de translt

M. Van Miort a informé le Conséll do la f inalisation de la nâgociation de

l'accord dc translt avoc la Yotrgpslavlc. ll a à cet ef fet rendu hommage

au négoclateur de la Commission, M. Pena, inspecteur général des services
de la Commission. Le Consei I s'est fél lcité du résultat do la
négociation, il a pris acte du paraphe du proJet d'accord par la
Commisslon et il a chargé celle-ci cte lul faire prochainement des
proposi t ions sur la répart i t ion des augmentat ions d'autor isat ion de
transit (5X par an) entre les Etats membres.

Présentant ensuite l'état de la n6goclatlon translt avêc l'Artrlche, le
Commassairo Van Miert a indiqué que lês efforts déployés récemnent
avaient permis une certaine avancée sur la base des critàres
environnementaux que ta Commission a proposés à l'Autriche. ll a souhaité
que te Consell indlque s'il était prêt à mandater la Cormission pour
poursuivre la négociat ion dans cette voie. Celle-cl devralt permettre
plus de f lex ibi I i té et éventuel lement, une augmentat ion du transit des
camions si les transporteurs accomp! issent des efforts pour réduiro
rapidement le taux de pollution des camions qu'ils utilisent. La solution
envisagéene doit en aucun cas réduire le nombre des camions transitant
avec t'Autriche. D'autre part, t'instauration du système envlsagé no doit
pas se traduire par une augmentation dês formalités bureaucratiques.
Enfin, le système doit être techniquemênt gérable. M. Van Miert a aborclé
les questions en suspens, tel les que:

l'ertension du sÿstème à toute !'Autriche ou sa limitation au seul
Brener;

le problème des poids et dlmensions à consldérer dans cotte
négociation ou dans la négociation EFTA;

la durée de l'accord ( la Conunission est ime que dir années est la
pér iocte raisonnable mar imum).

En conclusion, si la Commission poursuit la négoclat ion dans le cadre ses
compétences transport, celle-ci doit se terminer vers Ia mi-mai pour des
er lgences de calendr ler compat ibles avec la négoclat ion sur I 'EEE.

En ce qui concorno les nôgociations d,o translt ayoc la Sulsse, lo
Commissaire a noté que peu de progrès avaient été réalisés dans le
domaine du transit routier car !es autorités persistent à rofuser un
couloir pour les camions de 40 tonnes. Par contre, les autorités
fédérales ont manifesté leur intention dê faire d'énormes offorts pour le
dévoloppement du transport combiné par rai l.

En conclusion, le Président du Conseil a souhaité ne pas clore lo débat
avant le déJeuner qui réunit actuellement les douze Ministres et leurs
col lègues, M. Streicher, Ministre autr ichien dos Transports et M. 0gi ,

Consei ! ler fédéral suisse.

Une conférence de presse est en principe prévue à l'issue du déJeuner
avant la reprise du Conseil.

Amitiés, <t ;r1[:r-) ')vvB. DETHOMAS
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Conso ! I Transports

Néoociatlon translt

Après un long déJounor de trava I I

travers l'Autr lche et la Sulsse,
Prés l dent Goebe l s et M. Van M l er t
ce suJet.
I ls ont préclsé que leur entretlen étalt une séance d'expl lcation et de
clarlf lcatlon et non pas une négoclatlon.
Le Présldent a quallflé les échanges d'ouverts et de constructifs
lndlquant qu'lls s'étalent déroulés dans une bonne atmosphère.

Les mlnlstres sulsse et autr lchlen ont lnslsté sur I 'lmportance qu'
accordent leurs pays à la défense de l'envlronnement et sur la nécesslté
de t rouver des so I ut I ons à moyen et I ong terme passant par I e
développement des transports comblnés (ral l).
Le mlnlstre autr lchlen a lndlqué que les négoclat lons avec la Communauté
avalent progressé dans la vole d'une solut lon écologique.

Pour sa part le mlnlstre sulsse a lnslsté sur la volonté populalre du
malntlen de la I imlte des 28 tonnes.

Le Commlssalre Van Mlert a rappelé la nécessité de conclure rapldement
les négoclatlons sous pelne qu'el les ne retombent dans le cadre de l'EEE.
La Commlsslon dlspose d'un mandat de négoclaiton aux termes duquel I I est
clalr qu'elie ne peut accepter uno dlmlnutlon du translt routler.
L'obJectlf est de redulre la pollution. Le Cornmlssalre a estlmé que I'on
pouvalt attelndre cet obJectlf sl l'on falsalt preuve de souplesse de
pârt et d'autre sans llmlter le traf lc. ll a rappelé les ef forts deployés
pa'r la Communauté à la fols pour l'environnement (dernlères Céclslons du
Consel I envlronnement sur le camlon propre et le transport comblné,
schéma d i recteur communauta I re à t 'étuOe mesures récentes aCoptées par
le Consel I pour développer le transport combiné).

Le Consel I a ensuite repr ls ses travaux
de table, ll a mandaté le Commlssalre
sur I a base du mandat précédant en
su I vante du Conse i I .

consacré aux prob I èmes de t rans I t à

les mlnlsire Ogl et Strelcher, Ie
ont tonu une conférence do presse sur

sur le transit et après Lrn toui-
pour poursulvre les négoclat lons
I'assort issant de la concluslon

Le Conseil a prls connalssance de l'état d'avancement des négociatlons.
ll demande à la Commlssion de les poursulvre rapldement afln qu'elles
aboutlssent au plus tard vers la ml-mal.

Le Conse i I

poursu I vre
garant i t à

- le malnt
cro I ssance

accuellle favorablement l'approche de la Commlsslon de

les négoclat lons sur la base d'un mocJèle envlronnemental qul
la fols:

ien ot, dans le cadre de la réduct lon de la pol lut lon, la
du nombre de camlons en translt;

- la réduct ion annuel le de la pol lut lon causée pai- le traf lc de {13rr* i I



La gest lon de ce système dolt êtro slmplo et non bureaucrat lque; lapartlclpatlon de la communauté à la gestlon dolt êtro assurée.

Les autres problèmes en suspens dolvent trouver leur solut lon dans le
cadre de l'approche susment lonnées.

Le Présldent a en outre raJouté qu'en ce qul concerne la sulsse, la
Commlsslon est chargée d'exploror toutes les voles qul pourralent
condulre à une exceptlon à la règle des 28 tonnes.

Le Commlssalre a pour sa part remerclé le Consel I de conflrmer la vole de
négoclatlon qu'avalt cholsle la Commlsslon en concluant que cel le-cl
seralt dure, car elle dolt etre courte (6 semalnes), et outre la solut lon
à app I I quer au t rans I t de nombreux aut res prob I èmes sont en suspens(llmltatlon au Brener et à toute l'Autrlche, Polds et dlmenslons, durée
de l'accord.,.). lndlquant qu'l I ne souhaitalt acheter "un chat dans un
sac" le Commlssalre a souhalté gue tout au long de cette negotlatlon les
servlce do la Commlsslon malnt lennent une coopérat lon très étrol te avec
les experts nat lonaux.

ContrÔle technloue

Un consensus so dégage peu à peu sur l'extenslon du controle technlque
aux véhlcules automoblles sur la base du compromls de la présldence
(pérlodlclté des controles de 4 ans, 2, Z, 2..) et appllcatlon en j998.
Toutefols le Consell n'a encore pu se prononcer oértnltlvement sur le
proJet qul est renvoyé au COREPER pour adoptlon, en prlnclpe au prochaln
Conse I I .

Permls de coedulre

Des progrès lntéressants ont été constatés par le Consel I clans la vole de
l'adopt lon du permls européen. Le consel I a chargé le coREpER de
flnallser le dossler pour le prochaln Consell.

R une quest lon du mlnlstre danols sur l'échange des permls, M. van Mlert
a fjréctsé que dans l'état actuel des textes les Etats membres ne devront
pas remplacer les formulalre de permls exlstants.

Raoport sur la sécur lté rout lère (Gerondeau)

Ce rapport d'un groupe d'experts n'engage pas la Commlsslon, mais M. Van
Mlert I'a qualltié de bon rapport car ll analyse la sltuatlon et déf Inlt
une stratégle pragmatlque pour rédulre le nombre d'accldents de ta route
de 20 à 30% à l'horlzon 2ooo. I I s'aglt a dlt Ie commtssatre "d'une
obllgatlon humalne". Le Commlssalre a annoncé qu'après examen Oéta; lé cru
rapport,la commlsslon examlneralt la posslblllté de développer des
lnl t lat lves complémenta I res.

La présldence préparera un proJet de résolutlon sur le rapport qu'elle
soumettra au prochain consei[.

Prat loues de bradaoe dans le doma Ine aér len

Le proJet de dlrectlve a été adopté à ta maJortté quatif tée.
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Les mlnlstres ont adressé des remerclements à la commlsslon pourl'lnltlatlve qu'elle avalt prlso on soullgnant la portée psycologlque etpollt lque de cetto mesure. Après avolr ment lonné I 'amél lorat lon actuelledans le secteur des transports aérlen, le Commlssalre Van Mlert a rappeléque le plan se termlnalt en mal, que la pol itlque aérlenne ne seralt pas
modlflée et que les aides d.état actuel les (Sabena, Atr France) seratent
consldérées par la Commlsslon, après leur notlf lcatlon, dans le cadre dela pollt lque cornmunautalre en mat lère d,aldes d,état.

Accord avec Norvèoe,/Suède

La négoclatlons est termlnée, le consel I en a prls acte et a adressé sesféllcltatlons à la Commlsslon. Le Commlssalre a lndlqué son lntentlon de
soumettre ce proJet à la commlsslon dans les prochalns Jours. ll s,agltd'un accord lmportant car I I matér lal lse la compétenco externe de la
Communauté en mat lère aér lonne, I I est aussl lmportant do noter que Ieprojet d'accord correspond au mandat du Consol I :

- acquls communauta I re app I lqué par les s lgnata I res
- règ I es de concur rence acceptées par I es s I gnata I res
- la future léglslat lon communautalre sera appllquée par les slgnatalres

Fret aér I en

M. van Mlert a préconlsé d'lnclure EAT sur la llste des compagnles
communautalres et I I a lndlqué qu'l I seralt dans ce cas opportun que la
Communauté salslsse cette occaslon pour explorer les opportunltés
d'accords de réclproclté avec les pays t iers. Cette suggest ion lmportante
a b,len été accuelllte par ta préstdence et elle fera t,objet d,uneproposltlon formel le de la commlsslon pour le prochaln consel l.
qryÀa-!§sÂlllé

Le Présldent a présenté les concluslons du groupe d'experts que le
commlssalre Van Mlert a appuyées (acclses, taxes, péages). Ces
concluslons sont transmlses au Consell EC0/FlN.

Conférence de Prague

La Présldence et la Commlsslon ont lnslsté sur l'lmportance pol itlque de
cet te conférence pour I es re I at I ons Est /Ouest dans I e doma I ne du
transport. I ls ont lnvité los mlnlstres à y part lclper.
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Raooort du oro_upel0OO

I I s'aglt d'un rapport (d'experts lndépendants) lmportant car I I sltue
les perspectlves de la pol ltlque de transport européenne à l'horlzon 2000
dans un cadre général qul lntegre les dlmenslons sociale,
envlronnementale, d'aménagement du terrltolre...M. Van Mlert estlme que
cette premlère lnlt lat lve pour dégager une vus d'ensomble permettra à la
commlsslon (en y a)outant d'autres travaux tels que ceux du groupe
Gerondeau ) d'élaborer un I lvre ("blanc, vert ou de toute autre
couleur") pour envlsager une approche générale de la problématlque des
transports qul servlra de base aux dél lbérat lons du Consel I sous
prés I dence néer I anda I se.

Am I t lés,
B. Jul len.37


